
Département de l’environnement
Arrêté portant nomination 
d’un garde auxiliaire de la chasse
Le Département de l’environnement,
vu l’article 50 al. 2 de la loi du 11 décembre 2002 sur la 
chasse et la protection de la faune sauvage1),
vu les articles 21 et 22 de l’ordonnance du 6 février 2007 
sur la chasse et la protection de la faune sauvage2),
arrête :
Article premier  Monsieur Flavien Lachat, Route de Cour-
genay 48, 2942 Alle, est nommé en qualité de garde auxi-
liaire de la chasse.
Art. 2  M. Lachat est nommé pour la durée de l’actuelle 
législature, soit jusqu’au 31 décembre 2025.
Art. 3  ¹ Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.
² Il est communiqué : à M. Flavien Lachat ; aux gardes 
auxiliaires de la chasse ; à la Fédération cantonale juras-
sienne des chasseurs ; à l’Office de l’environnement ; au 
Journal officiel pour publication.
Delémont, le 19 juillet 2024
Le ministre de l’environnement : David Eray.
1) RSJU 922.11
2) RSJU 922.111
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Service des infrastructures

Restriction de circulation
Routes cantonales Nos 6, 249 et 249.1 
Communes : La Baroche, Clos du Doubs, 
Boécourt, Bourrignon et Develier
Vu les dispositions légales fédérales et cantonales, le Ser-
vice des infrastructures informe les usagers que les routes 
sous-mentionnées seront fermées temporairement à tout 
trafic, comme précisé ci-après :
Motif : Course de côte internationale  

Saint-Ursanne – Les Rangiers
Tronçons : RC 6 : Develier, carrefour route de 

Montavon (secteur Bois de Robe) –
 La Malcôte (secteur Relais d’Ajoie) ;
 RC 249 : Saint-Ursanne – Les Malettes 

y compris la jonction des Grippons 
(A16 à Saint-Ursanne) ;

 RC 249.1 : carrefour Les Rangiers –  
La Caquerelle

Durée : Samedi 17 août 2024 de 5 h 30 à 21 h 00
 et dimanche 18 août 2024 de 5 h 30 

à 21 h 00
Renseignements : M. Jean-Marie Gurba, chef de région 

d’Ajoie, téléphone 032 420 60 05
Par avance, nous remercions la population et les usagers 
de leur compréhension pour ces perturbations du trafic. 
Nous les prions de bien vouloir se conformer strictement 
à la signalisation routière temporaire mise en place ainsi 
qu’aux indications du personnel de la manifestation, 
affecté à la sécurité du trafic.
Delémont, le 17 juillet 2024.
Service des infrastructures
Le chef de service : Yves-Alain Fleury.

Chancellerie d’Etat

Suppression de numéros 
du Journal officiel en l’an 2024
L’édition hebdomadaire du Journal officiel sera sup-
primée aux dates suivantes :
Jeudis : 4 janvier, 4 avril, 18 juillet, 1er août,  
 15 août, 26 décembre.

Delémont, décembre 2023.
Le chancelier d’Etat : Jean-Baptiste Maître.
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Service des infrastructures
Restriction de circulation
Route cantonale N° 1509 
Commune : Alle
Vu les dispositions légales fédérales et cantonales, le Ser-
vice des infrastructures informe les usagers que les routes 
sous-mentionnées seront fermées temporairement à tout 
trafic, comme précisé ci-après :
Motif : Fête du village
Tronçon : Traversée du village d’Alle

Route de Courgenay – Place de la 
Liberté

Durée : Du vendredi 23 août 2024 à 18 h 00 
au samedi 24 août 2024 à 3 h 00 ;
du samedi 24 août 2024 à 18 h 00 
au dimanche 25 août 2024 à 24 h 00

Particularité : La route communale « Coin du Jonc », 
de la Place de la Liberté au passage 
à niveau, sera également fermée au 
trafic du jeudi 22 août 2024 à 8 h 00 au 
lundi 26 août 2024 à 8 h 00

Renseignements : M. Jean-Marie Gurba, chef de région 
Ajoie, téléphone 032 420 60 05.

La signalisation de déviation réglementaire sera mise en 
place.
Par avance, nous remercions la population et les usagers 
de leur compréhension pour ces perturbations du trafic. 
Nous les prions de bien vouloir se conformer strictement 
à la signalisation routière temporaire mise en place ainsi 
qu’aux indications du personnel de la manifestation, 
affecté à la sécurité du trafic.
Delémont, le 25 juin 2024.
Service des infrastructures
Le chef de service : Yves-Alain Fleury.

Service des infrastructures
Restriction de circulation
Route cantonale N° 250.2 
Commune : Courroux
Vu les dispositions légales fédérales et cantonales, le Ser-
vice des infrastructures informe les usagers que la route 
sous-mentionnée sera fermée temporairement à tout tra-
fic, comme précisé ci-après :
Motif : Edition 2024 de la fête du village
Tronçon : Traversée du village de Courroux –

Rue du 23-Juin
Durée : Du samedi 24 août 2024 à 18 h 00

au dimanche 25 août 2024 à 5 h 00 ;
du dimanche 25 août 2024 à 12 h 00
au lundi 26 août 2024 à 5 h 00 ;
du lundi 26 août 2024 à 18 h 00 
au mardi 27 août 2024 à 5 h 00 

Renseignements :  M. Jean-Luc Fleury, chef de région 
Delémont, téléphone 032 420 60 14

La signalisation de déviation réglementaire sera mise en 
place.
Par avance, nous remercions la population et les usagers 
de leur compréhension pour ces perturbations du trafic. 

Nous les prions de bien vouloir se conformer strictement 
à la signalisation routière temporaire mise en place ainsi 
qu’aux indications du personnel de la manifestation, 
affecté à la sécurité du trafic.
Delémont, le 16 mai 2024.
Service des infrastructures
Le chef de service : Yves-Alain Fleury.

Service des infrastructures
Restriction de circulation
Route cantonale N° 1572 
Commune : Lajoux
Vu les dispositions légales fédérales et cantonales, le Ser-
vice des infrastructures informe les usagers que la route 
sous-mentionnée sera fermée temporairement à tout tra-
fic, comme précisé ci-après :
Motif : Travaux de pose 

d’un nouveau revêtement
Tronçon : Traversée du village (entrée ouest 

du village) – Rues Le Bout Dessus 
et Haut du Village

Durée : Travaux de nuit – Du 22 août 2024 
à 20 h 00 au 23 août 2024 à 6 h 00 ; 
du 23 août 2024 à 20 h 00 au 24 août 
2024 à 6 h 00

Particularité : La pose de revêtements routiers étant 
dépendante des conditions météorolo-
giques, il est possible que les périodes 
de restrictions doivent être reportées 
ou modifiées à court terme

Renseignements : M. Sylvain Viatte, chef de région 
des Franches-Montagnes, téléphone 
032 420 60 21.

Les signalisations de chantier et de déviation réglemen-
taires seront mises en place.
Par avance, nous remercions la population et les usagers 
de leur compréhension pour ces perturbations du trafic. 
Nous les prions de bien vouloir se conformer strictement 
à la signalisation routière temporaire mise en place ainsi 
qu’aux indications du personnel du chantier affecté à la 
sécurité du trafic.
Delémont, le 31 juillet 2024.
Service des infrastructures
Le chef de service : Yves-Alain Fleury.

Dernier délai pour la remise des publications :
jusqu’au lundi 12 heures



PAGE 624  JOURNAL OFFICIEL No 28 – Jeudi 8 août 2024

Courrendlin
Convocation du corps électoral
Les ayants droit au vote en matière communale sont con-
voqués aux urnes le dimanche 22 septembre 2024, afin 
de se prononcer sur la question suivante :
– Acceptez-vous, selon le message du Conseil com-

munal, un crédit d’investissement de CHF 6 950 000.– 
TTC pour la réalisation du projet ViTaBirse (Protection 
contre les crues et revitalisation des rives de la Birse), 
dont à déduire les subventions fédérales et canto-
nales et autres promesses de dons, le financement par 
emprunt bancaire pour le solde et donner compétence 
au Conseil communal pour consolider le crédit ?

Ouverture du bureau de vote : Dimanche 22 septembre 
2024, de 10 h 00 à 12 h 00, au Bureau communal, Route 
de Châtillon 15, 2830 Courrendlin.
Courrendlin, août 2024.
Conseil communal.

Courroux
Approbation de plans et de prescriptions
La Section de l’aménagement du territoire du Service du 
développement territorial de la République et Canton du 
Jura a approuvé, par décision du 15 juillet 2024, le plan 
suivant :
 – Modification de peu d’importance du plan spécial 

« ZARD – modifié » : plan d’occupation des sols.
Il peut être consulté au Secrétariat communal de Cour-
roux, durant les heures d’ouverture.
Courroux, le 8 août 2024.
Conseil communal.

Develier
Assemblée communale extraordinaire 
lundi 26 août 2024, à 19 h 30, à la salle des assemblées 
du bâtiment administratif, Rue de l’Eglise 8
Ordre du jour :
1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée commu-

nale du lundi 24 juin 2024, publié sur le site internet 
de la commune.

2. Discuter et voter l’ouverture d’un crédit de Fr. 70 000.00, 
à couvrir par le fonds spécial Amélioration du réseau 
(MCH1), pour le renforcement du réseau électrique 
dans le secteur de la station « Les Quatre-Faulx ».

3. Information sur la demande de crédit pour la création 
d’une crèche dans le bâtiment de l’école enfantine, 
l’agrandissement du bâtiment de l’école primaire et 
la réalisation d’une place jeux soumise en votation 
populaire le dimanche 22 septembre 2024.

4. Divers.
Develier, le 15 juillet 2024.
Conseil communal.

Porrentruy
Changement d’affectation
Conformément à la Loi sur l’hôtellerie, la restauration 
et le commerce de boissons alcooliques (Loi sur les 
auberges), le Conseil municipal de Porrentruy informe 

Publications
des autorités communales et bourgeoises

que Mme Justine Bonvallat, Courtavon, prévoit le change-
ment d’affectation d’une surface culturelle ou récréative 
en restaurant, portant l’enseigne « La Poire », à Porren-
truy, Rue du Gravier 6 / Rue de la Chaumont 3, rez-de-
chaussée (propriétaire : Géraud Siegenthaler, Porrentruy).
Les heures d’ouverture seront les suivantes :
Lundi :  de 7 h 00 à 0 h 00
Mardi : de 7 h 00 à 0 h 00
Mercredi :  de 7 h 00 à 0 h 00
Jeudi :  de 7 h 00 à 1 h 00
Vendredi :  de 7 h 00 à 1 h 00
Samedi :  de 7 h 00 à 1 h 00
Dimanche :  de 7 h 00 à 0 h 00
Les oppositions, dûment signées et motivées, doivent par- 
venir au Conseil communal de Porrentruy dans un délai 
de 30 jours.
Porrentruy, le 23 juillet 2024.
Conseil municipal.

Soyhières
Dépôt public du Plan d’aménagement local
Conformément à l’article 71 al. 1 de la Loi sur les cons-
tructions et l’aménagement du territoire du 25 juin 1987 
(LCAT), la commune de Soyhières dépose publiquement 
durant 30 jours, soit du 9 août 2024 au 9 septembre 2024 
inclusivement, en vue de son adoption par l’assemblée 
communale, le dossier de révision du Plan d’aménage-
ment local comprenant :
 – le plan de zones ;
 – le règlement communal sur les constructions ;
 – le plan des dangers naturels.

Le dossier peut être consulté au Secrétariat communal 
de Soyhières, durant les heures d’ouverture.
Les oppositions, faites par écrit et dûment motivées, sont 
à adresser par lettre recommandée au Conseil communal 
de Soyhières jusqu’au 9 septembre 2024 inclusivement. 
Elles porteront la mention « Opposition au Plan d’amé-
nagement local ».
Soyhières, le 16 juillet 2024.
Conseil communal.

Avis de construction

Alle
Requérant : FLASA SA, Coin du Jonc 48, 2942 Alle. Auteur 
du projet : Turn2sun SA, Cret 108a, 2314 La Sagne.
Description de l’ouvrage : Déplacement d’une ombrière 
photovoltaïque et installation d’une nouvelle ombrière 
photovoltaïque.
Cadastre : Alle. Parcelle N° 1110, sise à la rue Coin du 
Jonc, 2942 Alle. Affectation de la zone : En zone à bâtir, 
Zone d’activités, AA.
Dimensions : Longueur 44m81, largeur 16m17, hauteur 
2m83, hauteur totale 5m276.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune d’Alle, Place de la Gare 1, 2942 Alle, où 
les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éven-
tuelles conclusions et prétentions à la compensation des 
charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 9 septembre 2024.
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envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Les Bois, le 7 août 2024.
Conseil communal.

Cornol
Requérante : Valérie Rondez, Veye Môtie 6, 2952  Cornol. 
Auteur du projet : Hervé Meyer, Mormont 48j, 2922 Cour- 
chavon.
Description de l’ouvrage : Changement de la couleur de la 
façade et des volets de la maison d’habitation, isolation 
de la toiture et remplacement des anciennes tuiles par 
des nouvelles tuiles en terre cuite couleur brun.
Cadastre : Cornol. Parcelle N° 1554, sise à la rue Veye 
Môtie, 2952 Cornol. Affectation de la zone : En zone à 
bâtir, Zone centre, CAa.
Dimensions : Hauteur totale 9m83.
Genre de construction : Matériaux façades : crépi NCS 
4005-R20B, volets RAL 7016 ; toiture : tuiles en terre cuite 
couleur brun.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Cornol, Route des Rangiers 5, 2952 Cor-
nol, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Cornol, le 24 juillet 2024.
Conseil communal.

Courroux
Requérant : Baccinex SA, Rue de la Source 3, 2822 Cour-
roux. Auteur du projet : Pharmaplan AG, Route des Châ-
taigniers 27, 1815 Clarens-Sur-Montreux.
Description de l’ouvrage : Rénovation ligne de remplis-
sage beta avec l’installation d’une pompe à chaleur et 
d’un groupe froid.
Cadastre : Courroux. Parcelles Nos 2813 et 3283, sises à la 
Rue de la Source, 2822 Courroux. Affectation de la zone : 
En zone à bâtir, Zone d’activités, AA.
Dimensions : Longueur 18m06, largeur 8m90, hauteur 
8m30, hauteur totale 8m62.
Genre de construction : Matériaux façades : ossature 
métallique, panneaux sandwich Montanatherm RAL 
9002 (blanc gris) ; toiture : charpente métallique, pan-
neaux sandwich Montanatherm, RAL 9002 (blanc gris) ; 
menuiserie et grilles : RAL 3002 (rouge carmin), idem 
existant ; escalier et garde-corps : acier galvanisé brut.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la 
Commune de Courroux, Place des Mouleurs 1, 2822 Cour - 
roux, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que 
les éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 

Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Alle, le 26 juillet 2024.
Conseil communal.

La Baroche / Miécourt
Requérant : Service des infrastructures du canton du Jura 
(SIN), Pré-Roses 3, 2800 Delémont. Auteur du projet : BIO-
TEC Biologie appliquée SA, Rue du 24-Septembre 9, 2800 
Delémont.
Description de l’ouvrage : Stabilisation de la berge droite 
de l’Allaine entre Miécourt et Alle au droit de deux niches 
d’érosion menaçant la stabilité de la route cantonale et 
modification du cours d’eau.
Cadastre : Miécourt. Parcelles Nos 888, 331 et 101, sises à 
la Rue Le Béchat, 2946 Miécourt. Affectation de la zone : 
Hors zone à bâtir, Zone d’habitation, HA.
Genre de construction : Divers aménagements, enroche-
ment, plantation et ensemencement.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de La Baroche, Route Principale 64, 2947 
Charmoille, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Charmoille, le 29 juillet 2024.
Conseil communal.

Les Bois
Requérants : Robert et Flavie Cattin, Les Prailats 9, 2336 
Les Bois. Auteur du projet : Arc Architecture Sàrl, Grand-
Rue 62, 2720 Tramelan.
Description de l’ouvrage : Agrandissement du pont de 
grange avec aménagement de nouvelles ouvertures et 
construction d’un nouveau couvert entre les deux abris 
à cerfs ; pose de panneaux solaires en toiture.
Cadastre : Les Bois. Parcelle N° 541, sise à la rue Les Prai-
lats 9, 2336 Les Bois. Affectation de la zone : Hors zone à 
bâtir, Zone agricole, ZB.
Requête spéciale : Demande de soutien au sens de l’ar-
ticle 97 LAgr.
Dimensions : Longueur 11m63, largeur 11m18, hauteur 
7m15, hauteur totale 8m60.
Genre de construction : Matériaux façades : bois grisé 
(idem existant) ; toiture : tuiles rouges.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune des Bois, Rue Guillaume-Triponez 15, 2336 
Les Bois, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 

journalofficiel@lepays.ch
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envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courroux, le 8 août 2024.
Conseil communal

Courroux
Requérant : Progescom SA Société Immobilière, Rue 
du 23-Juin 24, 2822 Courroux. Auteur du projet : ETS 
LeTriangle H. Beuchat Architecte, Fbg Saint-Germain 5, 
2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Modification du projet en cours 
de construction du bâtiment N° 3 soit : construction d’un 
parking souterrain au lieu de stationnement au niveau du 
rez et aménagement de 2 logements supplémentaires au 
rez-de-chaussée.
Cadastre : Courroux. Parcelle N° 3302, sise à l’Impasse 
des Marronniers, 2822 Courroux. Affectation de la zone : 
En zone à bâtir, Zone d’habitation, HBa.
Genre de construction : Matériaux façades : enduit int., 
Fermacell (plâtre), béton armé, isolation périphérique, 
plaque béton (carrelage gris).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la 
Commune de Courroux, Place des Mouleurs 1, 2822 Cour - 
roux, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que 
les éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courroux, le 8 août 2024.
Conseil communal.

Delémont
Requérant et auteur du projet : Comptoir delémontain SA, 
Rue de la Rauracie 47, 2853 Courfaivre.
Description de l’ouvrage : Démolition de la halle des 
expositions, bâtiment N° 60, des aménagements exté-
rieurs alentours (bacs à fleurs, escalier, etc.) et remise 
en terre végétale ; maintien du stationnement en l’état.
Cadastre : Delémont. Parcelle N° 3047, sise à la Rue Emile-
Boéchat 60, 2800 Delémont. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone mixte, MDb.
Dépôt public de la demande avec plans au Secrétariat de 
l’urbanisme, de l’environnement et des travaux publics, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-

ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Delémont, le 5 août 2024.
Service de l’urbanisme, de l’environnement 
et des travaux publics.

Develier
Requérants : Aloys Camenzind et Françoise Marquis Ca-
menzind, Rue du Puits 7, 2802 Develier. Auteur du projet : 
Nigro Architecture Sàrl, Au Bévan 11A, 2852 Courtételle.
Description de l’ouvrage : Transformation, rénovation et 
assainissement du bâtiment N° 9 ; pose d’une isolation 
périphérique, rehaussement d’une partie du bâtiment, 
isolation de la toiture, changement des fenêtres exis-
tantes, modification d’une fenêtre, ajout de nouvelles 
fenêtres, remplacement du système de chauffage par 
l’installation d’une pompe à chaleur air/eau posée à l’ex-
térieur et pose de panneaux solaires sur la toiture.
Cadastre : Develier. Parcelle N° 3658, sise au Chemin des 
Chauxfours 9, 2802 Develier. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone centre, CA.
Dérogations requises : Article 20 du RCC (indice brut d’uti-
lisation du sol) ; article 241 lettre a du RCC et dérogation 
à la LCER (alignement à la voie publique / équipement de 
base).
Dimensions : Longueur 10m66, largeur 8m08, hauteur 
5m15, hauteur totale 6m10.
Genre de construction : Matériaux façades : crépi blanc 
cassé ; toiture : toit à 2 pans avec tuiles grises.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Develier, Rue de l’Eglise 8, 2802  Develier, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Develier, le 8 août 2024.
Conseil communal.

Montfaucon
Requérant et auteur du projet : Olivier Ratzé, Route de 
Péchillard 45, 2362 Montfaucon.
Description de l’ouvrage : Garage et couvert.
Cadastre : Montfaucon. Parcelle N° 33, sise à la Route de 
Péchillard 45, 2362 Montfaucon. Affectation de la zone : 
En zone à bâtir, Zone centre, CAb.
Dérogation requise : Distance non respectée (60 cm par 
rapport à la route communale).
Dimensions : Longueur 4600 m, largeur 2600 m, hauteur 
3m00, hauteur totale 4m00.
Genre de construction : Matériaux façades : briques ; toi-
ture : tuile.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Montfaucon, Route de Péchillard 40b, 
2362 Montfaucon, où les oppositions, les réserves de 

Dernier délai pour la remise des publications : lundi 12 heures
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l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Porrentruy, le 25 juillet 2024.
Service UEI.

Porrentruy
Requérante : La Prairie Biogaz SA, Rue des Planchettes 63, 
2900 Porrentruy. Auteur du projet : Atelier RAM, Route du 
Haut-Plateau 11, 2806 Mettembert.
Description de l’ouvrage : Construction d’une balance 
pour la pesée des différents convois de déchets.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 3560, sise au lieu-dit En 
Beugne, Route de Courtedoux, bâtiment N° 99, 2900 Por-
rentruy. Affectation de la zone : Hors zone à bâtir.
Dimensions : Longueur  18m05, largeur 3m00.
Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, Rue 
Achille-Merguin 2, 2900 Porrentruy, où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites par 
écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de 
la publication inclusivement fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Porrentruy, le 25 juillet 2024.
Service UEI.

droit ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions 
à la compensation des charges, faites par écrit et moti-
vées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publica-
tion inclusivement fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Montfaucon, le 11 juillet 2024.
Conseil communal.

Le Noirmont
Requérante : Société coopérative d’habitation Le  Noirmont, 
Rue des Alisiers 2, 2340 Le Noirmont. Auteur du projet : 
Bureau technique Denis Chaignat SA, Rue Vaillant 8, 2350 
Saignelégier.
Description de l’ouvrage : Remplacement du chauffage à 
mazout par deux pompes à chaleur (1 PAC air/eau exté-
rieure 24 kW ; 1 PAC air/eau extérieure 15 kW).
Cadastre : Le Noirmont. Parcelle N° 1912, sise à la Rue des 
Alisiers 2, 2340 Le Noirmont. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone d’habitation, HAa.
Dérogation requise : Article 21 LFOR (distance à la forêt) ; 
RCC (distance à la limite).
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune du Noirmont, Rue du Doubs 9, 2340 Le 
Noirmont, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Le Noirmont, le 8 août 2024.
Conseil communal.

Porrentruy
Requérant : Géraud Siegenthaler, Rue du Gravier 6, 2900 
Porrentruy. Auteur du projet : Antoine Voisard, Rue Pierre-
Péquignat 18, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Changement d’affectation d’un 
local commercial en bistro/restaurant ; aménagement 
intérieur avec nouvelle cuisine ; modification partielle de 
la façade côté Rue du Gravier, bâtiment N° 6, par l’amé-
nagement d’une nouvelle devanture de la porte-fenêtre 
existante et par l’ouverture d’un oculus au 1er étage.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 298, sise à la Rue de la 
Chaumont et Rue du Gravier 6, 2900 Porrentruy. Affecta-
tion de la zone : En zone à bâtir, Zone centre, CA.
Dimensions du bâtiment: Inchangées.
Genre de construction : Nouvelle devanture du restaurant 
en faïence ; oculus d’un diamètre de 35 cm.
Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, Rue 
Achille-Merguin 2, 2900 Porrentruy, où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites par 
écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de 
la publication inclusivement fixée au 9 septembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 

Mises au concours

Suite au transfert du titulaire, le Service 
des infrastructures met au concours un 
poste de

Chef-fe de projets et responsable 
du bureau technique à 80-100 %
Mission : Dans le cadre de votre fonc-

tion, vous menez l’élaboration de projets routiers déve-
loppés en interne en établissant les cahiers des charges 
et les documents d’appel d’offres, en garantissent le 
déroulement du projet et en prévoyant le cadre finan-
cier. Vous réalisez également des projets en lien avec la 
signalisation, le marquage, la sécurité routière, le bruit 
routier et le PGEE.

Vous assurez la maintenance d’ouvrages d’art en éla-
borant des projets dans le cadre des interventions de 
conservation et participez à la mise en place de la ges-
tion des murs de soutènement ; vous constituez l’inven-
taire des ouvrages situés sur le réseau des routes canto-
nales et organisez l’introduction de leur substance dans 
la base de données infKuba. Avec l’appui de l’ingénieur 
responsable de ce secteur, vous gérez les inspections et 
la surveillance des murs répertoriés.

Vous dirigez le bureau technique de la section ainsi que 
le suivi de la formation des apprenti-e-s « Dessinateur-
trice-s en GC ». Vous garantissez la récolte des éléments 
afin d’alimenter les différentes banques de données rou-
tières et assurez le suivi administratif des opérations de 
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manière autonome. Vous avez pour objectif d’atteindre 
les résultats escomptés en termes de qualité, coûts et 
délais fixés.
Profil : Au bénéfice d’un titre HE ou universitaire niveau 
Bachelor dans un domaine lié à l’activité, vous possé-
dez une expérience professionnelle de 2-4 ans minimum 
dans un poste similaire. Vous disposez d’un excellent 
sens de l’organisation, d’aptitudes avérées en gestion 
des priorités et êtes capable de faire face aux interrup-
tions fréquentes de travail. Rigoureux-se, consciencieux-
se, vous êtes orienté-e solutions et atteinte de résultats. 
Vous maîtrisez la communication orale et écrite, et savez 
faire preuve d’empathie. Vous avez de bonnes connais-
sances des outils informatiques usuels ainsi que des logi-
ciels de gestion de chantiers et êtes en possession du 
permis de conduire catégorie B.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Technicien-ne spécialisé-e III / Classe 15.
Entrée en fonction : A convenir.
Lieu de travail : Delémont.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de 
M. Jacques Riat, chef de section, tél. 032 420 60 00.
Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur notre 
site internet www.jura.ch/emplois et transmettez-le nous 
avec votre lettre de motivation et les documents usuels. 
Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de 
notre Service (032 420 58 80 ou postulation@jura.ch). Par 
souci de qualité et d’équité, nous avons rendu obligatoire 
le CV standardisé pour toutes nos offres.
Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles activi-
tés accessoires dans la rubrique correspondante du for-
mulaire de CV.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être envoyées par e-mail à l’adresse  postulation@
jura.ch (avec un seul fichier PDF en pièce jointe regrou-
pant l’ensemble des documents) jusqu’au 30 août 2024 
et comporter la mention « Postulation Chef-fe projets et 
responsable BT ». Si vous n’avez pas la possibilité d’en-
voyer votre dossier de candidature par voie électronique, 
celui-ci peut être adressé par voie postale au Service des 
ressources humaines de la République et Canton du Jura, 
Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont.

ww.jura.ch/emplois

de chantier. Participer aux différentes séances de travail 
liées à la fonction. Seconder et remplacer l’inspecteur des 
routes en son absence.
Profil : Titre HE ou universitaire niveau Bachelor, ou for-
mation professionnelle supérieure (ES, ET) combinée à 
une longue expérience dans le domaine routier, ou for-
mation et expérience jugées. Avoir idéalement une bonne 
expérience des chantiers routiers et de leur organisation. 
Etre disponible, avoir le sens du contact, avoir de bonnes 
compétences dans la gestion de personnel, posséder des 
aptitudes avérées pour exécuter des tâches administra-
tives et maîtrisez les outils informatiques (Office). Etre 
titulaire au minimum du permis de conduire de catégo-
rie B. Etre domicilié-e à moins de 30 minutes du Centre 
d’entretien de Porrentruy ou être disposé-e à déménager 
dans le périmètre requis.
Fonction de référence et classe de traitement : 
Agent-e d’exploitation voirie IV / Classe 13.
Entrée en fonction : 1er février 2025 ou à convenir.
Lieu de travail : Porrentruy.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de M. Do-
minique Brahier, inspecteur des routes, chef de section, 
tél. 032 420 60 00.
Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur notre 
site internet www.jura.ch/emplois et transmettez-le nous 
avec votre lettre de motivation et les documents usuels. 
Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de 
notre Service (032 420 58 80 ou postulation@jura.ch). Par 
souci de qualité et d’équité, nous avons rendu obligatoire 
le CV standardisé pour toutes nos offres.
Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles activi-
tés accessoires dans la rubrique correspondante du for-
mulaire de CV.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être envoyées par e-mail à l’adresse  postulation@
jura.ch (avec un seul fichier PDF en pièce jointe regrou-
pant l’ensemble des documents) jusqu’au 6 septembre 
2024 et comporter la mention « Chef-fe de région Ajoie ». 
Si vous n’avez pas la possibilité d’envoyer votre dos-
sier de candidature par voie électronique, celui-ci peut 
être adressé par voie postale au Service des ressources 
humaines de la République et Canton du Jura, Rue du 
24-Septembre 2, 2800 Delémont.

www.jura.ch/emplois

En prévision du départ à la retraite du 
titulaire, le Service des infrastructures, 
pour sa Section de l’entretien des 
routes, met au concours un poste de

Chef-fe de région à 90 %
Mission : Diriger le personnel de voirie 
pour le réseau des routes cantonales 

du secteur Ajoie. Etre responsable du suivi du travail, 
de sa qualité, du respect des délais et des bases légales. 
Organiser et répartir les tâches des diverses équipes 
de son secteur, planifier et contrôler les travaux en vue 
d’assurer la conservation et la viabilité du réseau routier 
cantonal ainsi que la sécurité des usagers en toute sai-
son, ceci 24h/24. Gérer les budgets attribués, contrôler 
les factures spécifiques à sa région, répartir les coûts sur 
la base de la comptabilité analytique. Organiser et pla-
nifier, sur la base des directives et normes en vigueur, 
les plans de déviation du trafic en fonction des urgences 
et des besoins. Contrôler le respect des prescriptions en 
matière de police des constructions et de la signalisation 




